
   

Sous la présidence Macron, peu importe qui dirige le gouvernement, la politique menée ne varie pas et 
fait la part belle à l’austérité, la précarisation et l’injustice sociale et fiscale au bénéfice des entreprises et 
du budget militaire. 

L’Éducation nationale n’échappe pas à cette volonté de précariser de plus en plus les salarié-es. Pas une 
année désormais sans que de nouveaux dispositifs de précarisation n’apparaissent. En plus des CDD et 
CDI dans le second degré, le recours aux contrats s’amplifie dans le premier degré. 
 

Titularisation de tou-tes sans conditions de concours ni de nationalité 
 

Sur le terrain, cette politique fait des dégâts : cet accroissement de la précarité, fragilisant 
particulièrement les femmes, ne peut pas être une solution : temps de travail incomplet imposé, bas 
niveau de rémunération, évolution de carrière quasi nulle, postes partagés, éloignement géographique, 
contrats qui s’enchaînent, incertitude de renouvellement, évaluations arbitraires… 
 

Pour que cesse cette politique, la CGT porte la revendication historique, plus que jamais d'actualité, de 
titularisation de toutes et tous sans conditions de concours ni de nationalité. La précarité traverse 
l’Éducation nationale (enseignant-es, ATSS, CPE, PSY EN, AESH, AED) et la Fonction publique, où les 
contractuel-les (23,3 % de l’ensemble des agents publics) assurent des missions essentielles sans 
garanties d’emploi durables. Leur titularisation immédiate est une urgence sociale. L’État dans sa 
logique libérale implacable entretient une précarité structurelle en multipliant les contrats courts et mal 
rémunérés, en imposant aux collègues des conditions de travail dégradées, en les exposant aux pressions 
hiérarchiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROFESSEUR-ES CONTRACTUEL-LES 

FAITES RESPECTER VOS DROITS INDIVIDUELS ET COLLECTIFS 

La titularisation dans le cadre du statut de la fonction publique est une garantie pour l'égalité 
d'accès à l'emploi public et pour les garanties d'emploi et de carrière. C’est un gage de 
reconnaissance, de stabilité et d’égalité de traitement. Résorber la précarité, c’est renforcer le 
Service public et garantir la continuité et la qualité des missions rendues à la population. 

Chaque avancée vers plus d’égalité et de dignité des conditions de travail des non-titulaires est 
un pas vers la titularisation pour tou-te-s sans condition de concours et de nationalité. C’est la 
seule réponse efficace à la résorption de la précarité. 

CGT EDUC’ACTION Aquitaine 
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Pour participer à la formation nous contacter  
Tel : 05 56 91 80 54 - Mail : bordeaux@cgteduc.fr 

« Journée de formaƟon à l’intenƟon des personnels non-Ɵtulaires 

Jeudi 26 Mars à la Bourse de Travail de Bordeaux » 



 

 

Pour les Non titulaires la CGT Educ’action revendique : 

 La TITULARISATION de toutes et tous sans conditions de councours ni de nationnalité et l’arrêt 
de recours massif aux personnels précaires 

 La garantie de réemploi des personnel non titulaires. 

 Une grille de salaire alignée sur celle des personnels titulaires. (pas de rémunération au mérite) 

 Une formation de qualité et adaptée. 

 

 

 

 

 

La CGT Educ’action organise une journée de formation à l’intention des personnels non-titulaires pour 
connaître ses droits, défendre ses droits, s’organiser pour en conquérir de nouveaux : 

Jeudi 26 Mars à la Bourse de Travail de Bordeaux 
44 Cours Aristide Briand 33000 Bordeaux 

 

Présente sur le terrain et au contact des personnels, la CGT Éduc’action défend et accompagne de 
nombreux-euses collègues, notamment sur des questions de rémunération, d’affectation et de statut. 

Les militant-es agissent sur le terrain, dans les établissements et dans les instances pour faire respecter 
les droits des non-titulaires. 

Pour que nos revendications aboutissent, il faut les porter haut et fort. 

C’est bien le sens de la lutte ! 

 

  

REVENDIQUER DE NOUVEAUX DROITS 

Exigeons des conditions dignes de travail !!! La précarité n’est pas un métier mais un moyen 
permettant à l’employeur d’obtenir une force de travail à bas coût corvéable et jetable si 
besoin. 

Pour infléchir le dispositif inégalitaire de traitement des contractuels, il faut agir collectivement 
et se mobiliser massivement !! 
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